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téléphone :  (514) 289-2211, poste 3558
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Le 13 novembre 2001

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec.


Re :  Rencontre technique – lancement du premier appel d'offres.


Inscription des parties intéressées.


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL

Chère consoeur, 



À la suite de la décision procédurale D-2001-254 rendue le 2 novembre 2001 par la Régie de l'énergie dans le dossier mentionné en titre, Hydro-Québec confirme à la Régie qu'elle a reçu les demandes d'intervention ou les inscriptions à titre de partie intéressée des organismes ou corporations suivantes :

· AQCIE - AIFQ

· ARC – FACEF - CERQ

· RNCREQ

· Alcoa inc.

· GRAME - UDD

· ACÉÉ – SÉ - GROUPE STOP

· SCGM

· Option Consommateurs



Des copies des accusés de réception de la Régie, Hydro-Québec comprend que les organismes ou corporations suivantes ont également revendiqué le statut de partie intéressée, sans cependant faire parvenir à Hydro-Québec une copie de leur demande :

· Hydroméga Services inc.

· Alcan inc.

· Société de contrôle Johnson S.E.C.

· FCEI

· Lapsy Capital Inc.

· Mouvement Au Courant

· Association québécoise du gaz naturel



Hydro-Québec tient à souligner que dans sa décision précitée, la Régie a clairement indiqué que le processus enclenché par cette décision ne s'adressait qu'à la dernière conclusion de la requête d'Hydro-Québec, soit de :

"
Permettre à Hydro-Québec de lancer un premier appel d'offres, à compter du 15 janvier 2002, pour des contrats de long terme (15 à 20 ans), soit pour un ensemble de produits de base et modulables totalisant 1 000 mégawatts, livrables à partir de 2006-2007. "

et que dans cette optique, la Régie étudiera :

"
les éléments du dossier qui touchent directement au lancement du premier appel d'offres et, plus précisément, la prévision de la demande jusqu'en 2007, les approvisionnements additionnels requis pour 2006-2007 et la stratégie proposée, les risques découlant du choix des sources d'approvisionnement et les critères de sélection des offres. "



Cette première phase du dossier est donc limitée à ces éléments qui encadreront tant les questions que les commentaires des parties intéressées inscrites auprès de la Régie.



Comme l'indique la décision précitée, la seconde phase de ce dossier visera "l'étude complète de la demande d'approbation du plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec" (décision p. 3).  La Régie établira tant un processus qu'un calendrier qui seront publiés ultérieurement.



Hydro-Québec comprend que lors de cette seconde phase, la Régie verra à prévoir, comme l'établit le Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie, que des demandes d'intervention lui soient présentées et soient transmises à Hydro-Québec afin de permettre à cette dernière de faire les représentations qu'elle jugera opportunes quant à l'intérêt des parties requérant le statut d'intervenant et la pertinence des sujets qu'ils entendent traiter.



Hydro-Québec réserve donc tous ses droits en ce sens pour cette phase du dossier qui traitera de sa demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

c.c. :
Parties intéressées inscrites

c.s. :
M. Michel Bastien


Mme Lucie Bourbeau


M. Jean Hudon


M. Jean-Pierre Léveillé


M. Michel Ledoux

…/


